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(54)  Appareil  de  relaxation  sexuelle  automatisé 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  permettant 
de  faire  effectuer  à  une  prothèse  un  mouvement  de  va 
et  vient  horizontal. 

Il  est  constitué  d'un  pouf  à  couvercle  renfermant 
l'appareillage  qui  de  ce  fait  est  invisible. 

La  fermeture  du  couvercle  est  assurée  par  2  barres 
mobiles  fixées  à  chaque  extrémité  intérieure  du  coffre 
et  accessible  par  le  dessous. 

Le  couvercle  se  positionne  sur  un  appui  mobile  (4) 

fixé  à  une  extrémité  du  coffre  et  repose  sur  un  pied  (5). 
Un  mécanisme  actionné  par  un  moteur  basse  ten- 

sion  permet  d'obtenir  un  déplacement  linéaire  et  hori- 
zontal  du  porte  prothèse  (9).  La  rapidité  du  mouvement 
est  modulable  par  un  variateur.(23). 

Cet  appareil  est  particulièrement  destiné  aux  per- 
sonnes  seules,  handicapées,  craignant  les  M.S.T  ou  en 
étant  atteintes,  ou  ayant  des  difficultés  relationnelles 
avec  le  sexe  opposé  et  permet  de  s'assurer  une  relaxa- 
tion  sexuelle  sans  avoir  recours  à  un  partenaire. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  dont  le 
rôle  est  de  faire  effectuer  un  mouvement  de  va  et  vient 
à  vitesse  variable  et  contrôlée  par  l'utilisateur,  à  une  pro- 
thèse  de  phallus  afin  d'assurer  une  relaxation  sexuelle 
dans  diverses  positions. 

Le  but  de  l'invention  est  d'apporter  une  relaxation 
sexuelle  : 

aux  personnes  seules 
aux  handicapés 
aux  personnes  ayant  des  difficultés  relationnelles 
avec  le  sexe  opposé 
aux  personnes  craignant  les  M.S.T. 
aux  couples  dont  l'intérêt  sexuel  s'émousse. 

Par  son  élégance  et  son  parfait  anonymat  ce  dis- 
positif  inclus  dans  un  coffre  capitonné  se  présentant 
sous  la  forme  d'un  pouf  ou  mini-banquette  rectangulaire 
peut  trouver  sa  place  dans  n'importe  quel  salon  sans 
attirer  l'attention  tout  en  servant  de  siège  de  complé- 
ment.  (fig.1) 

1  1  se  compose  de  deux  parties  séparables  :  un  corps 
(1  )  contenant  le  mécanisme  et  un  couvercle  (2)  capiton- 
né  emboîtable  sur  le  corps  et  comprenant  à  l'intérieur 
un  pied  dépliable  et  un  tiroir  destiné  au  rangement  d'ac- 
cessoires. 

La  fermeture  de  ces  deux  éléments  est  assurée  par 
2  tiges  basculantes  (3)  (fig  2)  servant  de  loquets  et 
fixées  à  chaque  extrémité  à  l'intérieur  du  corps  du  siège, 
et,  facilement  accéssibles  du  bout  des  doigts  par  le  des- 
sous.  Elles  sont  invisibles  de  l'extérieur.  Ce  pouf  est  po- 
sé  sur  quatre  pieds. 

Le  couvercle  (2)  séparé  du  corps  de  l'appareil  se 
positionne  en  dossier  en  engageant  une  de  ses  extré- 
mités  sur  un  support  mobile  escamotable  (4)  (fig.  3)  fixé 
sur  l'arrière  du  corps  du  pouf.  L'autre  extrémité  étant 
soutenue  par  le  pied  dépliable  (5)  qui  lui  donne  l'angle 
adéquat  au  confort  de  l'utilisateur.  Ce  pied  est  bloqué 
par  un  compas  (8). 

Le  corps  de  l'appareil  est  garni  d'un  coussin  (6) 
pourvu  d'une  fente  (7)  à  son  extrémité  permettant  le 
passage  du  support  prothèse  (9) 

Le  mouvement  de  va  et  vient  est  généré  par  un  mo- 
to-réducteur  (10)  rotatif  basse  tension  muni  à  sa  sortie 
d'une  bielle  (11)  actionnant  un  bras  (12)  (fig  4) 

Ce  bras  muni  d'articulations  à  rotule(13)  vient  se 
fixer  sur  une  tige  faisant  partie  d'un  ensemble  compre- 
nant  2  tiges  verticales  et  parallèles  (14).  Ces  tiges  sont 
reliées  entre  elles  à  leur  base  sur  un  point  fixe  (1  5)  et  à 
leur  sommet  sous  le  support  prothèse  (1  6). 

1  1  est  essentiel  qu'elles  soient  séparées  par  un  écar- 
tement  adéquat  pour  obtenir  un  déplacement  linéaire  et 
horizontal. 

Le  point  de  fixation  du  bras  et  la  longueur  des  tiges 
déterminent  l'amplitude  du  mouvement  de  la  prothèse. 
Plusieurs  points  peuvent  être  prévus(25)  afin  de  modi- 

fier  l'amplitude  à  la  demande. 
La  variation  d'angle  du  support  prothèse  (180°)  est 

obtenue  par  un  axe  articulé  (17)  avec  blocage  (18)  fixé 
entre  les  deux  pièces  en  équerres  reliant  les  deux  tiges, 

s  permettant  ainsi  de  définir  le  meilleur  angle  de  pénétra- 
tion  suivant  l'utilisateur. 

Le  support  prothèse  (1  9)  est  conçu  de  façon  à  re- 
cevoir  la  plupart  des  prothèses  existant  sur  le  marché. 
La  fixation  et  le  maintient  de  la  prothèse  sont  assurés 

10  par  une  sangle  garnie  de  Velcro  (20)  adaptable  à  tous 
les  diamètres. 

L'appareil  est  pourvu  d'un  moteur  basse  tension 
courant  continu  alimenté  par  le  réseau  220  V,  transfor- 
mateur  24  V  (21  )  2  ampères  et  muni  d'un  fusible  de  sé- 

15  curité  (22).  La  prise  de  courant  CCE  (24)  est  fixée  sous 
le  plancher  du  coffre.  Cet  appareil  peut  également  fonc- 
tionner  sur  batterie  de  12  V  ou  24  V. 

La  cadence  de  0  à  1  50  mouvements/minute  est  ob- 
tenue  par  un  variateur  de  vitesse  (23)  à  commande  ma- 

20  nuelle. 
L'utilisation  peut  se  faire  aussi  bien  verticalement 

qu'horizontalement. 

25  Revendications 

1  .  Appareil  automatisé  de  relaxation  sexuelle  à  vites- 
se  variable  respectant  le  complet  anonymat  par  sa 
présentation,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  contenu 

30  dans  un  coffre  transformable  se  présentant  sous  la 
forme  d'un  pouf  ou  mini-banquette  de  salon  servant 
de  siège,  dont  le  couvercle  (2)  est  amovible,  s'adap- 
te  à  l'arrière  du  corps  (1)  du  coffre  grâce  à  un  sup- 
port  mobile  escamotable  (4),  est  maintenu  par  un 

35  pied  (5)  et  forme  dossier  d'un  angle  approprié  pour 
son  utilisation. 

2.  Appareil  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  fermeture  du  couvercle  (2)  sur  le  corps  (1  ) 

40  du  coffre  est  assurée  par  deux  tiges  basculantes 
(3). 

3.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  1  ou  2  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  corps  (1  )  du  coffre  comprend 

45  le  dispositif  destiné  à  obtenir  un  mouvement  de  va 
et  vient  horizontal  et  linéaire,  ce  dispositif  étant  for- 
mé  par  l'accouplement  de  2  tiges  verticales  et  pa- 
rallèles  (14)  fixées  dans  2  supports  de  maintien,  à 
leur  base  (15)  et  à  leur  sommet  (16). 

50 
4.  Appareil  suivant  la  revendication  3  caractérisé  en 

ce  que  le  dispositif  destiné  à  obtenir  un  mouvement 
de  va  et  vient  comprend  un  bras  d'entrainement 
(1  2)  pouvant  être  fixé  en  différents  points  de  fixation 

55  (25)  et  permettant  de  régler  l'amplitude  en  plus  et 
en  moins  du  mouvement. 

5.  Appareil  suivant  la  revendication  3  caractérisé  en 

2 
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ce  que  le  dispositif  destiné  à  obtenir  un  mouvement 
de  va  et  vient  comprend  un  dispositif  de  support 
prothèse  (19)  articulé  autour  d'un  axe  (17)  blocant 
(18)  orientable  de  0  à  180  0 

5 
Appareil  suivant  la  revendication  5  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  du  support  prothèse  comprend 
un  sanglage  Velcro  0  permettant  une  adaptation  à 
tous  les  diamètres  couramment  utilisés. 
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